REFORME : EVALUATIONS-PROMOTIONS-CARRIERES

POSITION DE R&D
1) Pourquoi R&D s'est-il opposé à la proposition de Réforme de la structure des carrières? 

Il faut rappeler qu’au commencement de la réforme des carrières, la Commission avait proposé deux options:

- une option, dite A, basée sur le maintien du Statut actuel; 

- une option (dite B et puis C) qui, sous prétexte d'introduire une carrière linéaire ou plus continue, visait à modifier profondément le système actuel et notre Statut.

La première option – l'option A – ne nécessitait pas de modification substantielle du statut et permettait à la Commission de réformer son administration sans "l'aide du Conseil". 

Les deux autres options - les options B puis C – ouvraient, quant à elles, véritablement, la boîte de Pandore, car elles donnaient au Conseil et au Parlement européen une formidable occasion de détériorer les conditions de travail des fonctionnaires et de mettre en cause les garanties offertes par le Statut.

C'est ici que l'unité syndicale s'est brisée.  

D’un coté, en dépit des risques encourus par le personnel, l’US et le SFE ont décidé d’aider M. Kinnock à changer le système de carrières et soutiennent  encore la deuxième solution retenue par la Commission en octobre 2001. Sans le soutien de ces deux OSP, la Commission aurait retenu l'autre option qu'elle avait elle-même proposée et notre Statut n'aurait pas été placé à la merci du Conseil. 

De l'autre coté, tous les autres syndicats, dont R&D, organisés en Alliance des syndicats libres, ont demandé à la Commission d’éviter les risque inutiles en faisant un usage modéré et judicieux de son droit d’initiative. 
Les appels à la résistance désespérés et désespérants des partisans de la réforme Kinnock face au Conseil donnent aujourd'hui raison aux syndicats qui ont souligné les risques du nouveau système de carrière. Malheureusement nous ne pouvons que constater l'ampleur des dégâts actuels et à venir. Seul un retournement de majorité dans la représentation du personnel pourra inciter la Commission à défendre les intérêts de la fonction publique européenne et, le cas échéant, à retirer sa proposition. 

Que propose la réforme actuelle en matière d'évolution de carrière ? Remplacer le système actuel par une carrière pseudo-linéaire ou plus continue basée sur deux groupes de fonctions "les administrateurs" et "les assistants".

La nouvelle grille partage les deux groupes de fonctions en 16 grades. Chaque grade comporte 5 échelons au lieu des 8 actuellement existants.  L'augmentation salariale par échelon sera par ailleurs sensiblement inférieure à celle du système actuel.  Le calcul est rapide:  MOINS d'échelons, MOINS de progression, égale MOINS  d'augmentation salariale.  De plus le quatrième et le cinquième échelons groupés vous donnent la valeur d’un seul échelon (2,8%+1,4%= 4,2%) et retardent ainsi le bénéfice plein d’un avancement salarial. Votre carrière est donc davantage ralentie. 

L’ancienneté dans l’échelon disparaît et la promotion se fait toujours au premier échelon de la catégorie supérieure. Cela veut dire que vous pouvez travailler dur et obtenir finalement une promotion et rester au même niveau salarial que le dernier échelon de la catégorie précédente ! 

Au total, comme le veut depuis longtemps le Conseil, la Commission a proposé un système qui ralentit la carrière et l'avancement salarial de la grande majorité de fonctionnaires.  

La perte salariale individuelle est certaine et indéniable pour chaque fonctionnaire découlant de la diminution drastique du nombre et de la valeur des échelons introduite par la Réforme des carrières.  

Ce manque à gagner devrait être compensé par l’augmentation moyenne du nombre des promotions 7 à 8 promotions au lieu de 4 à 5 actuellement ! Un esprit faiblement mathématique suffirait pour comprendre que l’augmentation des étapes à franchir afin d’arriver au même résultat n’aboutit qu’à un ralentissement drastique de notre carrière !

Les pro-réformes vous répondront que l'introduction – éventuelle - de taux de promotion garantis dans le statut constituerait une garantie globale adéquate pour compenser les pertes individuelles et collectives  découlant de la diminution drastique des échelons.  

Non seulement cela est loin d’être vrai pour tous les fonctionnaires, mais il faudrait une grande naïveté pour croire que le Conseil acceptera.  Pour celles et ceux qui en doutent, le Conseil a déjà indiqué qu’il n'a aucune intention de fournir des telles garanties (voir question n° 4). 

R&D et les autres syndicats de l'Alliance, tout en reconnaissant que notre système actuel était perfectible,  ont toujours tenté, de façon constructive, sérieuse et modérée, de faire des propositions concrètes allant dans le sens d'une constante amélioration et de la  préservation de notre Statut.   

C’était d’ailleurs la conclusion unanime OSP-Administration du groupe Williamson : 

«Le Groupe préconise le maintien du système actuel assorti de la réforme du régime de passage de catégorie, telle que décrite ci-dessus (remplacement des concours internes par une autre forme de sélection) »

R&D n’a pas changé d’opinion et attend toujours que les OSP avocates de la réforme Kinnock expliquent les raisons qui les ont poussées à retourner leur veste sur un point aussi fondamental.
Comme le Groupe Williamson l’avait indiqué et comme l’administration du Parlement Européen l'a démontré, notre Statut permet de mettre en œuvre des procédures simples et efficaces, notamment basées sur la formation, pour le passage de catégories en assurant ainsi des perspectives correctes aux fonctionnaires se trouvant aux limites de leur catégorie ou en fin de grade.

Tout au contraire, la proposition de Réforme des carrières, en plus des conditions favorables qu’elle offre à une opération durable de « discipline budgétaire » ouvre la voie au développement de l’arbitraire, de l’inégalité de traitement et du favoritisme au profit d’une minorité. Elle bouleverse aussi le fonctionnement des Institutions, notamment pour ce qui concerne le chapitre « mesures de transition » dont le caractère « mystique » reflète de manière exemplaire le manque de clarté qui domine l’esprit et la lettre du texte dans son ensemble. Comme l’a indiqué le Secrétaire général du PE, cette pseudo-réforme va plonger les Administrations dans des situations ingérables et submerger la Cour de Justice de nombreux recours.

La vérité est que, contrairement à ce que les avocats de la Réforme veulent faire croire, l’approche de la Commission n’est pas basée sur une analyse technique sérieuse, mais uniquement justifiée par des raisons d’ordre politique. En présentant une Réforme d’une telle ampleur, M. Kinnock veut remettre en cause la quasi-totalité du Statut et transposer au sein de ses services des modes et des outils de gestion adaptés au secteur privé, afin d’essayer de la rendre plus crédible et acceptable aux Etats membres. Quant au personnel, il est destiné à payer la note.

2) Est-il vrai qu'avec la nouvelle structure des carrières, le passage d'une catégorie à l'autre sera facilité ? 

C'est une question très sensible qui intéresse de très nombreux collègues.  Souvent, ils disposent de compétences et d’expériences d'un niveau supérieur au grade qu'ils occupent et ils aspirent légitimement à passer dans la catégorie supérieure. R&D comprend leurs ambitions et soutient leurs démarches.  

Fallait-il pour autant, et de façon assez démagogique, bouleverser notre Statut alors que celui-ci permet parfaitement de mettre en œuvre des procédures moins bureaucratiques que les concours de passage de catégorie actuels pour satisfaire les attentes légitimes d'avancement de carrière du personnel?  

R&D est  convaincu, que loin de favoriser les collègues, le nouveau système introduit plus d'arbitraire dans les procédures.

Le nouveau système s'articule autour d'une perméabilité prétendument accrue entre les deux nouveaux groupes de fonctions. En gros, tous les D deviendront C, les C  B, les B  A et les A pourront accéder plus facilement aux postes d'encadrement…. tout le monde y gagnerait, en rémunération comme en niveau!   Cette promotion à travers les grades serait assurée par « la certification » qui permettrait  de passer du groupe de fonction des « Assistants » (actuels B et C) à celui des « Administrateurs » (actuels A et L/A).  Moins il y a de barrières, plus la progression est rapide.  C'est simple et cela fait vendre la réforme.
Malheureusement la réalité est différente : cette nouvelle procédure de certification donne de plus amples pouvoirs discrétionnaires à la hiérarchie, ne garantit pas l’accès égal pour tous et ne permet pas de vérifier sérieusement et indépendamment les connaissances et les aptitudes des candidats. 

Les 'barrières visibles' seront remplacées par autant de murs de verre qu’il y a de supérieurs hiérarchiques. A défaut d’avoir les compétences requises, il faudra être visible, plaire et être corvéable à merci. Compte tenu des pratiques que nous connaissons déjà et que R&D dénonce systématiquement, il faut s’attendre à beaucoup plus de favoritisme et de népotisme.
3) Pourquoi R&D s'est-il opposé aux nouvelles procédures de notation et de promotion? 

R&D a toujours signalé les problèmes et les limites des procédures de notation et de promotion en vigueur. En revanche R&D a toujours soutenu les réclamations individuelles et collectives des collègues ayant amené en 1998 la Commission à neutraliser la quantification en points des rapports de notation.

Fidèle à sa tradition de critique constructive, R&D avait présenté, aussi dans ce domaine, une proposition simple et opérationnelle basée sur les procédures en vigueur au Parlement européen qui ont fait leurs preuves à la satisfaction de l’administration et des collègues. 

R&D est d'avis que les nouvelles procédures de notation et de promotion ne sont pas adaptées aux nécessités d'une administration publique européenne soucieuse de protéger l'indépendance de ses fonctionnaires. Elles ne garantissent ni ne renforcent l'esprit d'équipe à la base du fonctionnement et des résultats extraordinaires obtenus par ses services.  

Personne ne met en doute, ni même le secteur privé, que «l'intelligence et les prestations du groupe dépassent largement la somme de celles des individus qui le composent». C'est d’ailleurs ce qu’enseigne la Commission aux jeunes fonctionnaires dans les cours de formation obligatoire "Travailler ensemble". 

Force est cependant de constater que la Commission place ses fonctionnaires en concurrence permanente entre eux au détriment de l'esprit d'équipe, de la bonne entente dans les services et du dévouement collectif à l'institution.

Ainsi, l'aspect inacceptable le plus aberrant des nouvelles procédures de notation et de promotion est sans nul doute le partage a priori du personnel en «classes de mérites» étanches en trois groupes, 15% méritant une carrière rapide, 75 % destiné à vivoter dans une carrière moins normale et 10% punis avec une carrière lente, deux fois plus lente que la carrière rapide, et subissant ainsi un ralentissement dramatique et irréversible de leur carrière et de leur croissance salariale. 

C’est comme si à l’école, avant de commencer à évaluer les mérites d’une classe et avant même de commencer à apprécier les élèves, les enseignants décidaient que 15% d’entre eux sont très méritant, 75% plutôt normaux et 10%…doivent de toute manière être renvoyés.

Des points de priorité décisifs seront attribués aux plus "méritants" par chaque Directeur général et ce en l'absence de tout critère clair, précis, mesurable et comparable d'une DG à l'autre.   L'arbitraire et le favoritisme guettent car la distribution des points se fera en dehors de tout contrepoids efficace. 

Il est clair que ces nouvelles procédures confiant de pouvoirs disproportionnés à la hiérarchie ne pourront que léser la capacité de chaque fonctionnaire à exercer ses fonctions de manière indépendante. La recherche de la qualité du travail sera remplacée par une course à l'accumulation des prestations ponctuelles quantifiables (baptisée "rendement") qui risque d'être une prime à la médiocrité laborieuse. Plutôt que d’exercer des compétences, et bien plus que dans le passé, il faudra avant tout plaire, encore plaire et toujours plaire à sa hiérarchie.

D'ailleurs les limites des procédures de notation et de promotion adoptées par la Commission sont tellement claires que le Groupe Socialiste au PE, qui ne peut pas être soupçonné de figurer parmi les opposants de M. Kinnock, en est arrivé à s'exprimer ainsi: 

"La détermination préalable des pourcentages (même comme fourchette indicative) concernant les carrières lentes et rapides soulève quelques incertitudes quant à l'équilibre dans les évaluations individuelles. 

Le Groupe insiste pour obtenir des garanties claires sur: 

-
l'objectivité des décisions des supérieurs hiérarchiques

-
l'absence de risque de favoritisme individuel

- le bon fonctionnement du comité de contrôle"

4) Y-a-t-il des chances réelles d’obtenir du Conseil les garanties demandées par la Commission ? 

NON ! Et cela est désormais tellement clair que même les partisans de la Réforme doivent le reconnaître (cfr. tract de l’Union Syndicale «Dernières nouvelles du Conseil) . Il suffit d’ailleurs de lire la note du 8 novembre de la Présidence du Conseil, adressée au COREPER (Comité des Représentants Permanents), pour constater que :

· La plupart des délégations des États membres sont contre une garantie juridique et légale des possibilités de promotions prévues à l'article 6(2) du projet Kinnock, c’est à dire que le Conseil est opposé à l’incorporation dans le statut des pourcentages de promotions annuelles qui seraient garanties pour chaque grade ; donc le système de programmation des carrières de Kinnock tombe à l’eau !  Le risque est évident : à la place du système d’avancement d’échelon (et de salaire, pour lequel l’autorité budgétaire doit libérer des fonds puisqu’il est automatique), il n’y aura que des promotions rares et aléatoires, car étroitement subordonnées aux disponibilités budgétaires.

· De très nombreuses délégations sont contre la procédure de certification pour le passage de la future fonction ASSISTANT à la fonction ADMINISTRATEUR. En outre, plusieurs délégations sont opposées au passage à la fonction ADMINISTRATEUR sans diplôme universitaire ; le projet de carrière linéaire proposée par Kinnock est donc vidé de tout sens.
· Enfin, de très nombreuses délégations s’opposent au maintien de l’échelon automatique, donc tout échelon supplémentaire devra être obtenu au titre de la promotion! Une régression terrible!

Dans ces conditions, la propagande des avocats de la Réforme qui s’acharnent à magnifier les mérites d’une proposition de la Commission soumise à des garanties que le Conseil a déjà refusées  relève désormais du « livre de mauvais rêves ». 

Et non contents d’avoir mis le Statut dans les mains du Conseil, ils parlent déjà d’autres concessions qu’ils sont  déjà prêts à faire par rapport à un paquet qui avait été pourtant décrit comme étant le « bottom line » non négociable ! 

Les appels incessants des pro-réformes sur ce que nous devons désormais défendre au Conseil ne sont que le reflet d’un cruel manque de discernement politique et d’un angélisme coupable.  

Manque de discernement politique car dans l’intérêt bien compris du personnel de la Commission, jamais une telle proposition n’aurait dû être faite au Conseil.  Angélisme coupable car ni la Commission ni certainement M. Kinnock ne seront capables ni de tenir leurs promesses vis-à-vis des collègues ni de défendre leur proposition au Conseil.

